
Groupe Agriculture du 25 mars 2024

Visioconférence
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Ordre du jour - matin
• Fonctionnement et gouvernance

– Nouvelle mandature du Comité de Massif
– Etat des lieux des financements et réponses à l’AMI Massif

• Projets de motions en construction
– Motion sur les zones intermédiaires (FN PNR)
– Motions sur les Surfaces Pastorales Ligneuses (intermassif)
– Motions sur les ENR (GT Biodiversité)

• Perspectives
– Un GT agri sur le terrain en juillet
– Des événements pour 2026 (année internationale du pasto)
– Point sur les projets euro-alpins en cours



Fonctionnement et gouvernance : 
Une nouvelle mandature pour le Comité de 

Massif des Alpes
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Groupe d’action 2 - SUERA
Secteurs économiques 
stratégiques

Groupe d’action 3
Emploi et formation

Groupe d’action 5
Attractivité 
territoriale

Groupe d’action 6
Ressources naturelles et 
culturelles

Sylviculture (structuration des 
filières locales de bois des Alpes ; 
résilience face au changement 
climatique)

Formation en 
apprentissage et 
alternance

Développement des 
tiers-lieux

Agriculture (candidature du 
patrimoine culinaire alpine au 
classement UNESCO et 
valorisation du pastoralisme)

Tourisme (transitions des stations 
; diversification ; thermalisme) => 
évènements dans le cadre du 
Mountain Planet ls 16, 17 et 18 
avril à Grenoble

Valorisation des 
compétences

Industrie (réindustrialisation verte, 
digitalisation, énergies) => 
évènement du projet AlpTextyles 
le 12 mars à Lyon

Accès des jeunes aux 
emplois

Économie circulaire => priorité de 
la présidence slovène
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Groupe de travail agriculture et sylviculture de montagne - Convention alpine

•Définir le futur rôle de l'agriculture de montagne dans les systèmes alimentaires durables, en 
considérant également l'élevage

•Évaluer l'introduction d'innovations techniques et technologiques dans les exploitations agricoles 
et forestières

oMi-octobre 2023 –1er atelier thématique «Dépeuplement et abandon des zones alpines 
: rôle de l’économie agroalimentaire et forestière et opportunités offertes»

oMi-février 2024 –2e atelier  thématique «Nouvelles  formes d’économie circulaire en 
montagne : exemples et bonnes pratiques dans  les  zones  alpines» et sous-thème 
«Agriculture  et foresterie intelligentes dans les régions de montagne»

oMai 2024 –3e atelier thématique «Élevage de bétail et culture du carbone, pastoralisme, 
activités agroforestières et activités plurifonctionnelles en montagne pour favoriser la 
durabilité de l’environnement alpin»

•Présidence assurée par l’Italie ; Pas de représentant français

https://www.alpconv.org/fr/page-daccueil/organisation/organismes-de-travail-thematiques/detail/groupe-de-travail-ag
riculture-de-montagne-et-sylviculture-de-montagne/

https://www.alpconv.org/fr/page-daccueil/organisation/organismes-de-travail-thematiques/detail/groupe-de-travail-agriculture-de-montagne-et-sylviculture-de-montagne/
https://www.alpconv.org/fr/page-daccueil/organisation/organismes-de-travail-thematiques/detail/groupe-de-travail-agriculture-de-montagne-et-sylviculture-de-montagne/


Rappel
Le site Internet du GT agri : un outil 

utile… à prendre en main
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Les invitations et comptes rendus
• https://agriculture-alpes.fr/actualites/#reunions 

🡪 Le CR d’aujourd’hui sera 
mis en ligne

https://agriculture-alpes.fr/actualites/#reunions
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Les motions en téléchargement
•

+ L’AMI et des informations sur les financements
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Des fiches projets à renseigner !
• Un formulaire Google Form qui vous a été envoyé

https://forms.gle/xBCyBUvWmTJsuGTV6  

https://forms.gle/xBCyBUvWmTJsuGTV6
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Des fiches projets à renseigner !
• Quelques projets en ligne… 🡪 Mais il en manque 

encore beaucoup !



Fonctionnement et gouvernance : 
Etat des lieux des financements Massif

Réponses à l’AMI 







Projets de motions : 
Projet de motion pour une meilleure reconnaissance des 

espaces pastoraux intermédiaires
(FN PNR)

 



GT Agriculture alpine - Comité de massif des Alpes

25/03/2024

Espaces pastoraux intermédiaires
Présentation de la motion



Motion Espaces pastoraux intermédiaires
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Contexte : un projet issu du POIA Trames pastorales

Travail sur la trame écologique et pastorale entre 
les Préalpes du nord et du sud

• Fonctionnalité écologique

• Fonctionnalité pastorale

• Vulnérabilités/potentialités 



Motion Espaces pastoraux intermédiaires
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Contenu

Constats partagés sur ces espaces :

• Des espaces protéiformes et méconnus 
→ Espaces non mécanisables, entre espaces cultivés & estives

• Des espaces productifs, supports de nombreux services environnementaux
→ Surfaces intégrées aux systèmes d’élevage, autonomie fourragère, résilience
→ Biodiversité, continuités écologiques, eau & sols, lutte contre les incendies
→ Paysage

• Des espaces sous contraintes 
→ Déprise, fermeture et risque d’incendie / sur-exploitation
→ Pression foncière, prédation, perte de technicité

• Des espaces peu pris en compte par les politiques publiques



Motion Espaces pastoraux intermédiaires
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Contenu

Recommandations générales :

1/ Renforcer la connaissance et la reconnaissance 
→ Enquêtes pastorales, observatoire, code rural

2/ Favoriser l’action collective & l’intégration territoriale
→ Lans pastoraux territoriaux (PPT), Plan d’orientation pastoral intercommunal (POPI)

3/ Sécuriser le foncier 
→ Docs d’urbanisme, PAEN/ZAP, encadrer les projets d’ENR

4/ Conforter les usages agropastoraux sur ces surfaces : 
→ Aménager et équiper, accompagner la technicité pastorale, MAEC

5/ Renforcer la viabilité économique
→ Cibler les aides PAC, PAT et labels de qualités



Motion Espaces pastoraux intermédiaires
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Etapes de validation

Juin 2023 : validation des enjeux lors du Séminaire POIA Trames pastorales

2nd semestre 2023 : échanges sur le projet de motion 

Décembre 2023 : adoption au Bureau de la FPNRF
→ Condition : travailler sur une adaptation/déclinaison pour des territoires avec d’autres enjeux

1er semestre 2024 : adoption par les Parcs du POIA + Parcs associés

Prochaines étapes : 
→ Soumission aux partenaires du POIA (et plus largement aux partenaires agricoles alpins)
→ Reste des Parcs : adaptation pour d’autres types de territoire (plaine/zones humides)
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Projets de motions : 
Motion sur la prise en compte des SPL, 

Surfaces Pastorales Ligneuses
(Intermassif agricole français)
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Rappels sur les surfaces 
pastorales ligneuses

● Un nouveau critère du PSN : vérification de l’activité agricole sur les surfaces pastorales 
ligneuses par (2023) :
○ l’absence d’enfrichement ET le respect d’un taux de chargement minimal à 0.2UGB/ha

● En deçà de ce seuil, les surfaces codées “SPL” seront plafonnées et rendues inéligibles aux 
aides du 1er pilier (DPB, écorégime…) / Pas 2nd pilier (ICHN, MAEC)

→ Dans les Alpes, 82% des surfaces collectives ont un chargement < 0.2 UGB/ha
→ 170 estives concernées, et plus de 20 000 hectares plafonnés 

Motion proposée collectivement par l’Intermassif Agricole Français pour la signature par les chambres 
d’agriculture, les Comités de massif, l’ANEM… etc
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Rappels 
● Un critère discriminatoire …

○ qui concerne uniquement sur les surfaces pastorales ligneuses (jusqu’à présent, le choix du 
code culture n’avait pas d’impact)

○ qui défavorise les alpages collectifs par rapport aux individuels : pour un même nombre 
d’animaux et une même surface, des taux de chargement très différents du fait du prorata !

● ….et trop complexe à instruire
○ Des disparités de traitement d’un département à l’autre (lien arbitraire entre code culture 

SPL et prorata 50/80 par ex…)
○ Une impossibilité de savoir ce qui a été payé (potentiels rappels de trop-perçus..!)
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La motion de l’Intermassif Agricole 
Français

CONSIDERANT le caractère indissociable du pastoralisme et de l’élevage de montagne à l’identité des massifs et de l’arc 

méditerranéen ;

CONSIDÉRANT le rôle majeur des 40 000 exploitations pastorales françaises dans l’entretien des 9,8 millions d’hectares, 

dont 2,2 millions de surfaces pastorales, et leur concours au maintien de la biodiversité associée à ces espaces naturels et à 

la prévention des risques d’incendies ; 

CONSIDÉRANT l’importance des surfaces pastorales couvertes par des ligneux adaptés au pâturage (SPL) ou produisant des 

aliments consommables par les animaux (CEE-CAE) dans les élevages pastoraux et leur contribution à l’autonomie 

alimentaire et à la résilience de ces exploitations déjà fragilisées par les effets du changement climatique et par des 

revenus agricoles plus bas que la moyenne nationale, malgré le rééquilibrage progressif entre les territoires et les filières 

par convergence des aides découplées de la PAC dès 2015 ;

CONSIDÉRANT la stigmatisation des territoires pastoraux par l’introduction en 2023 d’une nouvelle mécanique de 

plafonnement des surfaces ligneuses éligibles aux aides surfaciques du 1er pilier de la PAC selon un critère de chargement 

plancher de 0,2 UGB/ha pour les seules exploitations utilisatrices de ces espaces, lesquelles représentent moins de 3% des 

exploitations françaises
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La motion de l’Intermassif Agricole 
Français

CONSIDÉRANT l’iniquité des modes de calcul du chargement qui, plus favorable aux estives individuelles, altère 

l’organisation traditionnellement collective des estives ; 

CONSIDÉRANT l’affectation arbitraire et systématique, bien que variable d’un département à l’autre, du code culture 

« SPL » pour toutes les surfaces déclarées Bois Pâturés (BOP) ou SPL en 2022, portant à plus de 50 000 les hectares exclus 

de l’assiette d’éligibilité des aides surfaciques et représentant une perte annuelle d’environ 15 millions d’euros, soit 4 700€ 

en moyenne par exploitation ;

CONSIDÉRANT la complexité d’instruction que génère une telle mécanique de plafonnement, aussi peu intelligible pour 

les déclarants que pour les services instructeurs mal outillés dans la mise en œuvre de cette nouvelle PAC, et l’opacité des 

versements, entre non-paiement et risque de remboursement du trop-perçu, qui accentue la précarité financière des 

exploitations pastorales mises à mal par les sécheresses successives, les crises épizootiques (MHE) et l’inflation des charges 

de production 
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La motion de l’Inter massif Agricole 
Français

DEMANDE deux années blanches (2023-2024) dans l’application du plafonnement des surfaces ligneuses 

(SPL, CAE, CEE) par le chargement plancher à 0,2 UGB/ha ;

DEMANDE la suppression du critère de « chargement minimum » pour l’ensemble des surfaces ligneuses et 

du critère cumulatif d’ « absence d’enfrichement » pour les SPL par révision du PSN de la PAC 2023-2027 

(§4.1.1, p 319) pour une entrée en vigueur dès 2025.
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Projets de motions : 
Projet de Motion sur les ENR en montagne

(GT Biodiversité Massif Apes)
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Perspectives
2026, année internationale du 

pastoralisme
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• Quoi ? Pourquoi ?
– Pastoralisme : mieux faire connaître, renforcer les compétences, 

favoriser l’investissement (FAO)
• Quand ? 

– Articuler les évènements en complémentarité en 2026
• Comment ? 

– Evènements avec des dimensions internationales, européennes, 
nationales, françaises ou locales 

• Où ? 
– Temps forts (bi)annuels déjà connus : 

• SIA (Paris, février), 
• Sommet de l’Elevage (Cournon, octobre)
• Assises de la Montagne (Euromontana, lieu à définir octobre)

2026, année internationale du pastoralisme
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Temps d’échanges



Perspectives
Un GT agri sur le terrain en juillet



41

Prochain GT agri sur le terrain
• Lieu : Dans le Queyras (Arvieux ?)

• Date proposée : 9 juillet ?

• Thèmes à définir : 

– Sur les produits ?
• Aboutissement démarche Bleu du Queyras
• Autre?

– Sur la démarche expérimentale (Parc du Queyras-SAFER-Chambre) pour faciliter l’installation d’élevage BL

– Sur le multiusage ?

– Sur les MAEC ?

– Sur les prairies? avec le concours prairies fleuries (gagné au niveau national par un éleveur du Queyras) et le 
projet PRAIDIRE 



Merci !


